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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau et nature

Unité nature

Arrêté du 9 mai 2023
portant autorisation d’ouverture d’un établissement d’élevage de catégorie A d’animaux non domestique

dont la chasse est autorisée, enregistré sous le N° : 33029-A

Le Préfet de la Gironde

Vu le code de l’environnement, 

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  28  février  1962  modifié  relatif  à  la  mise  en  vente,  vente,  achat,  transport  et
colportage des animaux de mêmes espèces que les différents gibiers, nés et élevés en captivité ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2000 relatif au registre d’élevage ;

Vu l’arrêté du 8 octobre 2018 fixant les règles générales de détention d'animaux d'espèces non domestiques  ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 mai 2006 fixant les mesures sanitaires applicables aux élevages de gibier destiné à
être lâché dans le milieu naturel et au lâcher de ce gibier ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature à Monsieur le Directeur départemental des territoires
et de la mer de la Gironde en matière d’environnement,

Vu l’arrêté préfectoral de subdélégation de signature générale du Directeur départemental des territoires et
de la mer de la Gironde,

Vu l’arrêté du 14 septembre 1999 relatif à l’ouverture d’un établissement d’élevage catégorie A au lieu dit
« lagune du merle » à Le Barp délivré à M Dumigron,

Vu la reprise de l’établissement de M Dumigron par MM Vasseur à partir de 2001 ;

Vu la demande d’ouverture d’établissement d’élevage de gibier à plumes déposée par M Vasseur Stéphane;

Vu les certificats de capacité délivrés du 5 mai 2023 à M Vasseur Stéphane et à M Vasseur Frédéric;

Vu l’avis de l’OFB du SD Gironde en date du  11 avril 2023 ;

Vu l’avis de la Fédération départementale des chasseurs de la Gironde du 2 mai 2023;

Vu la consultation de la chambre d’agriculture de la Gironde et de l’interprofession des éleveurs de gibier du
20 avril au 5 mai 2023,

Vu la consultation de la direction départementale de la protection des populations de la Gironde du  22 mars
2023 sur le projet du présent arrêté ;

Vu l’avis du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde ;

Considérant que la demande déposée par M Vasseur est complète,
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ARRÊTE :

Article 1: L’ouverture d’un établissement professionnel d’élevage de catégorie A détenant des animaux non
domestiques dont la chasse, désigné ci-après, est autorisée pour les espèces faisan commun, autres faisans de
chasse et perdrix rouge et grise,  est autorisée sur la commune de Le Barp au lieu-dit  « lagune du merle » dans
le respect des conditions du présent arrêté :

Numéro d’établissement : 33029-A RCS Bordeaux

Nom de l’établissement  : SCEA faisanderie du puits de gaillard

Siret : 437 520 166 00012

Siège social : 8 et 12 avenue de la lagune du merle 33114 LE BARP.

Catégorie d’établissement : A (élevage et vente du gibier de chasse)

Espèces concernées : Faisan commun et autres faisans de chasse, perdrix grise et rouge

Volume maximum d’activité : 70000 faisans, 20000 perdrix 

Cycle de production : De 1 jour à 12 semaines minimum

Responsable  de  l‘établissement :  Messieurs  Vasseur  Stéphane  et  Frédéric,  détenteurs  d’un  certificat  de
capacité pour l’entretien des espèces gibier de faisans et de perdrix.

Une activité d’achat-revente est prévue pour d’autres gibiers : lièvre, anatidés.

Ne peuvent  être  autorisés  au titre de la catégorie A les  établissements détenant des animaux d'espèces
interfécondes ou de variétés différentes d'une même espèce ou des animaux issus de leurs croisements.

Article 2: Une notice de fonctionnement formalisée ainsi qu’un plan des installations doivent être tenus, en
conformité avec les pratiques d’élevage, au sein de l’établissement.

Un  registre  d’élevage  doit  être  obligatoirement  tenu  à  jour  par  le  responsable  de  l’établissement
conformément à l’arrêté ministériel  du 5 juin 2000 relatif  au registre d’élevage .  Ce registre regroupe les
éléments suivants :

- une fiche synthétique des caractéristiques de l’exploitation,

-  une  fiche  synthétique  des  données  concernant  l’encadrement  zootechnique,  sanitaire  et  médical  de
l’exploitation pour chaque espèce animale ;

- des données relatives aux mouvements des animaux ;

- des données relatives à l’entretien des animaux et aux soins qui leur sont apportés.

Les éléments constitutifs du registre d’élevage sont conservés durant une période minimale de 5 ans suivant
l’année de prise en compte de la dernière information enregistrée.  Pour les espèces perdrix et faisans, la
durée minimale de conservation est de 3 ans pour la partie du registre hors ordonnances.

Le détenteur consigne de façon chronologique, dans un document unique pour chaque bande d’animaux, les
données  relatives  aux  mouvements  des  animaux,  à  leur  entretien  et  aux  soins  qui  leur  sont  apportés,
conformément aux indications figurant à l’annexe 1 de l’arrêté du 5 juin 2000 susvisé dont une copie est
annexée à la présente autorisation.

Il est également tenu de consigner de façon chronologique les informations sanitaires liées aux animaux ou à
l’exploitation  ainsi  que  les  documents  qui  s’y  rapportent  y  compris  ceux  qui  concernent  les  denrées
alimentaires fournies aux animaux de l’élevage.

Le registre d’élevage est présenté aux agents de l’Etat et de ses établissements publics lors de tout contrôle..

Cité administrative
2 rue Jules Ferry – BP 90
33090 Bordeaux Cedex
Mél: ddtm-sner@gironde.gouv.fr
www.gironde.gouv.fr

DDTM DE LA GIRONDE - 33-2023-05-09-00010 - Arrêté du 9 mai 2023 portant autorisation d’ouverture d’un établissement d’élevage de
catégorie A d’animaux non domestique dont la chasse est autorisée, enregistré sous le N° : 3029-A 10



Un plan sanitaire, récapitulant les coordonnées du vétérinaire en charge du suivi des animaux de l’élevage et
les actions de prophylaxie et les mesures de bio sécurité effectuées, est tenu à jour et présenté à la demande
des agents des services vétérinaires et des vétérinaires munis d’un mandat sanitaire. 

Article 3: Le responsable de l’établissement prend toute mesure utile pour s’assurer de la conformité aux
prescriptions en vigueur des conditions de détention, d’élevage et de transport des animaux. 

Article 4: Sans préjudice de mesures qui seraient rendues nécessaires au plan sanitaire, le Préfet peut de plein
droit  suspendre  ou  retirer  la  présente  autorisation  s’il  constate  un  manquement  aux  conditions  de
fonctionnement  de  l’établissement,  soit  que  des  animaux  se  soient  échappés  de  l’élevage,  que  les
mouvements et autres informations sur l’élevage ne soient pas consignés, ou pour toute autre raison liée à
l’inobservation des règles afférentes à la détention et à l’élevage d’espèces de gibier à plumes dont la chasse
est autorisée.

Dans le cas du retrait de la présente autorisation, le Préfet statuera sur le sort des animaux qui pourront être
soit vendus, soit placés, soit euthanasiés.

Les  termes  de  la  présente  autorisation  peuvent  être  modifiés  pour  tenir  compte  de  l’évolution  de  la
réglementation.

Article  5     :   L’établissement  doit  être  pourvu  en  permanence  d’une  personne  titulaire  d’un  certificat  de
capacité qui assure la conduite de l’élevage. Tout changement affectant le titulaire du certificat de capacité
doit être porté sans délai à la connaissance du Préfet (DDTM).

Article  6     :   En  application  du  code  des  relations  du  public  avec  l’administration  et  du  code  de  justice
administrative, la présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Bordeaux, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de publication au recueil des actes administratifs .

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par
le site internet « www.telerecours.fr ».

Article 7: La secrétaire générale de la préfecture de la Gironde, le directeur départemental des territoires et
de la mer de la Gironde, le directeur départemental de la protection des populations de la Gironde et le chef
de service départemental de l’office français de la biodiversité, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché en mairie par les soins du Maire
pendant une durée d’un mois.

Bordeaux, le 9 mai 2023
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